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ARTICLE 9

À la première phrase de l’alinéa 2, supprimer les mots :

« , qui peut être un parent, un proche ou le médecin traitant et ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer des suggestions de liens entre le patient et la personne de 
confiance qu’il désigne. Cette précision est inutile.


